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S'y déplacer

Entreprises

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION POUR UN PROFESSIONNEL LIBÉRAL (SERVICE EN
LIGNE)

 Accéder au Service en ligne  

La demande de prise en charge doit obligatoirement être effectuée en ligne au plus tard, dans les 10 jours
calendaires suivant le 1er jour de formation.

Passé ce délai de 10 jours, la demande de prise en charge est refusée.

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/entreprises/?
xml=R18287

https://extranet.fifpl.fr/login
https://www.onet-le-chateau.fr
https://www.google.fr/maps/place/44.3655166,2.5931235
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/entreprises/?xml=R18287&pdf=0
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